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réservée aux salariés du Groupe en France 

 
 

 
ale mixte des actionnaires du 9 avril 2024, par sa 12e résolution, a délégué au 

C
réservées aux salariés pour une durée de 26 mois expirant le 8 juin 2026. 
 
Elle a, dans ce cadre, défini le mode de  
 
Lors de sa réunion du 6 février 2025, le C
augmentation de capital réservée aux salariés du Groupe en France, cette opération 

 
 

du niveau des souscriptions des salariés aux parts à émettre par le FCPE  
« Castor Relais 2025/2 » qui sera constaté à la fin de la période de souscription, laquelle se 
déroulera du 1er mai au 31 août 2025. 
 

 actions nouvelles est égal à 95 % de la moyenne des premiers cours de 

bourse précédant le 6 février 2025, soit 97,21 euros par action nouvelle à émettre. 
  

 
 

euro », le FCPE « Castor Relais 2025/2 ». Ce FCPE a reçu 20250062  31 
janvier 2025. Il concentrera les versements en numéraire des salariés destinés à la souscription aux parts 

uis sera 
ensuite absorbé par le FCPE « Castor » à compter du 9 octobre 2025
ayant été obtenu le 4 février 2025 (dossier AMF n° SCIFU012596). 
 
Le FCPE « Castor » est un OPCVM 
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9 avril 2024 dans sa 12e résolution. Le total des actions 
nouvelles pouvant être émises sur le fondement de la 12e résolution 
9 avril 2024 et sur le fondement de la 13e résolution de la même assemblée générale en faveur 

ne peut excéder 1,5 % du 
nombre des actions composant le capital social au moment où le Conseil prend sa décision. 

 
Le FCPE « Castor Relais 2025/2 » souscrira aux actions nouvelles de VINCI à émettre1 à la fin du 
mois de septembre 2025. 
 

sera demandée immédiatement après leur création. 
 

 
1er janvier 2025.  

 
 
 
 

Nanterre, le 30 avril 2025 
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